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24-DD-1014 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HAUBOURDIN - 

OUVERTURES DOMINICALES DES COMMERCES DE DETAIL - 2025 - AVIS 

FAVORABLE 

 

Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et 

L.5211-10 ; 

 

Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023 et 
n° 24-C-0055 du 19 avril 2024, portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0308 du 19 juin 2024, modifié par l'arrêté n°24-A-0431 du 
2 septembre 2024, portant délégation de fonctions aux membres de l'exécutif ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0237 du 14 mai 2024, modifié par l'arrêté n°24-A-0431 du 
2 septembre 2024, portant délégation de signature des attributions du Conseil, 
déléguées au Président, aux Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0331 du 20 juin 2024, modifié par l'arrêté n°24-A-0431 du 
2 septembre 2024, portant définition des modalités de signature en cas d'absence ou 
d'empêchement et détermination des actes et documents pour lesquels délégation 
de signature est accordée aux membres de la direction générale et aux responsables 
de services selon les ordres de priorité indiqués ; 

 

Vu l’article L.3132-26 du code du travail ; 
 
Vu la délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022 portant "position de la Métropole 
Européenne de Lille concernant les dérogations octroyées par le Maire au principe 
de repos dominical dans les commerces de détail - Années 2023 à 2026 ; 
 
Vu la saisine du maire d'Haubourdin après avis de son conseil municipal rendu par 
délibération n°2024/091 du 2 octobre 2024 ; 
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Considérant que le nombre d’ouvertures dominicales proposées par la MEL constitue 
bien un seuil maximum et que le Maire, après avoir consulté toutes les parties 
prenantes, conserve la possibilité de fixer un nombre d’ouvertures autorisées 
inférieur ; 
 
Considérant l’intérêt de maintenir un objectif d'harmonisation et de lisibilité sur le 
territoire métropolitain en conservant un calendrier commun de 7 dates : les 2 
premiers dimanches des soldes, le dimanche précédant la rentrée des classes, les 4 
dimanches précédant les fêtes de Noël ; 
 
Considérant que des dates spécifiques peuvent être proposées pour les concessions 
automobiles, dont le calendrier des ouvertures dominicales est basé sur des 
dispositifs nationaux de promotion ; 
 
Considérant que conformément à délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022, la 
Métropole Européenne de Lille, a décidé de fixer à 8 le nombre maximal d'ouvertures 
dominicales des commerces de détail, autorisées par le Maire, pour l'année 2025 ; 
 
Considérant, la saisine du maire d'Haubourdin, après avis de son conseil municipal 
rendu par délibération n°2024/091 du 2 octobre 2024, qui souhaite une ouverture de 
l’ensemble des commerces de détail, sur 8 dimanches en 2025, selon le calendrier 
suivant : le 12 janvier, le 29 juin, le 31 août, le 30 novembre, les 7,14, 21 et 28 
décembre 2025 ; 
 
Considérant que la saisine du maire d'Haubourdin respecte les conditions fixées par 
la délibération n° 22 C 0197 du 24 juin 2022 ; 
 
Considérant qu’il convient de répondre à la sollicitation du maire d'Haubourdin 
comme il suit : 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De donner un avis favorable à la sollicitation du maire 
d'Haubourdin pour autoriser l’ouverture de l’ensemble de ses commerces de 
détail, sur 8 dimanches en 2025, dans le respect du calendrier suivant : le 12 
janvier, le 29 juin, le 31 août, le 30 novembre, les 7,14, 21 et 28 décembre 
2025 ;   

Article 2. La commune d'Haubourdin s’engage à respecter toutes les 
dispositions légales relatives à l’autorisation des ouvertures des commerces 
le dimanche pour prendre son arrêté fixant le choix et le nombre de 
dimanches d’ouverture pour l’année 2025 ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ; 
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Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de 
France, Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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24-DD-1047 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOURCOING - 

RUE D'ATHENES - ACQUISITION IMMOBILIERE - MODIFICATION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023 et 
n° 24-C-0055 du 19 avril 2024, portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0546 du 7 novembre 2024 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0545 du 7 novembre 2024 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0544 du 7 novembre 2024 portant délégation de signature aux 
membres de la direction générale et aux responsables de services et fixant les 
modalités en cas d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil du 28 juin 2024 portant approbation de la 
révision générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de la Métropole 
européenne de Lille ; 
 
Vu la décision n° 24-DD-0165 du 28 février 2024 portant acquisition de biens 
immobiliers sis rue d'Athènes à Tourcoing ; 

   
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le plan local 
d'urbanisme (PLU 3), opposable aux tiers depuis le 18 octobre 2024 ;  
 
Considérant que, par la décision du 28 février 2024 susvisée, la MEL a décidé 
d'acquérir à titre gratuit les biens sis rue d'Athènes à Tourcoing, cadastrés CW 238, 
CW 239 et CW 241, auprès de M. et Mme Planckaert ; que cet achat devait faire 
l'objet d'un acte administratif ; 
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Considérant cependant qu'à la demande des propriétaires, la vente interviendra 
finalement par acte notarié dressé par l'étude notariale Lesage et Potié à Templeuve-
en-Pévèle ; que cela implique des frais de notaire pour un montant de 500 € TTC ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de modifier la délibération du  
28 février 2024 pour mentionner l'acte notarié et les frais inhérents ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. L'article 2 de la décision n° 24-DD-0165 du 28 février 2024 
susvisée est modifié et rédigé comme suit :  

"Article 2. L'acquisition à titre gratuit est acceptée par la Métropole 
européenne de Lille. Le transfert de propriété et de jouissance interviendra 
lors de la signature de l'acte notarié. Il est autorisé la signature de tout acte et 
document à intervenir dans le cadre de cette acquisition ; 

"D'imputer les dépenses d'un montant de 500 € TTC aux crédits à inscrire au 
budget général en section investissement ;" 

 

Article 2. Les autres dispositions de la décision n° 24-DD-0165 du 
28 février 2024 susvisée restent inchangées. 

 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité. 

 

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



 
 

 
  
 
 

 

(113988) / jeudi 21 novembre 2024 à 16:50  1 / 2 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI - PARCOURS ENTREPRISES -  

 
 

24-DD-1059 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WATTIGNIES - 

PLAN DE TRANSFORMATION DES ZONES COMMERCIALES - SITE CORA 

WATTIGNIES - CONVENTION AVEC L'ANCT 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 22-C-0068 du Conseil en date du 29 avril 2022, modifiée par les 
délibérations n° 23-C-0114 du 30 juin 2023, n° 23-C-0361 du 15 décembre 2023 et 
n° 24-C-0055 du 19 avril 2024, portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0546 du 7 novembre 2024 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 24-A-0545 du 7 novembre 2024 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 

Vu l'arrêté n° 24-A-0544 du 7 novembre 2024 portant délégation de signature aux 

membres de la direction générale et aux responsables de services et fixant les 

modalités en cas d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la décision émanant du ministère chargé de l'économie d'attribuer une subvention 
en ingénierie de 150 000 € au titre du plan de transformation des zones 
commerciales, pour la restructuration de la zone dite de CORA Wattignies ; 

 
Considérant le souhait de la ville de Wattignies et de la MEL de profiter de l'arrivée 
du tramway pour renforcer l'attractivité commerciale de son centre-ville ; 
 
 
Considérant qu’il convient d'autoriser la signature du contrat de subvention liant la 
Métropole européenne de Lille à l'Agence Nationale de la Cohésion des Territoires 
(ANCT) ; 
  
 





 
   24-DD-1059 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(113988) / jeudi 21 novembre 2024 à 16:50  2 / 2 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI - PARCOURS ENTREPRISES -  

 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser la signature du contrat de subvention avec l’ANCT en 
vue de bénéficier d’une subvention d’un montant de 150 000 euros ainsi que 
de son accompagnement dans la phase d’ingénierie, dans le cadre de la 
réalisation du projet de requalification d’ensemble de la zone dite de 
CORA Wattignies ;  

Article 2. D’imputer les recettes d’un montant de 150 000 € TTC aux 
crédits à inscrire au budget général en section investissement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision qui sera transmise à M. le Préfet de la Région Hauts de France, 
Préfet du Département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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Contrat de Subventions 

 

Entre 

L’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires, « ANCT », établissement public de l’Etat immatriculé sous le numéro SIREN 

130 026 032, dont le siège est 20 avenue de Ségur – TSA 10717 – 75334 PARIS CEDEX 07, représenté par Monsieur Stanislas 

BOURRON, Directeur général de ladite Agence, nommé à ces fonctions par décret du Président de la République en date du 

1er décembre 2022 et domicilié en cette qualité audit siège, 

Ci-après dénommée « l’ANCT » ou « l’Agence », 

Et  

La Métropole Européenne de Lille, EPCI dont le siège est 2 BOULEVARD DES CITES UNIES CS70043, Lille CEDEX, 59040, 

immatriculée au répertoire des entreprises sous le SIRET, représentée par Monsieur CASTELAIN, Président,  

Ci-après dénommé(e) « le Porteur de projet », 

VU les articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne ; 

VU le Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec 

le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité modifié en dernier lieu par le règlement (UE) 2023/1315 

de la Commission du 23 juin 2023 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1231-2 relatif aux missions de l’Agence nationale 

de la cohésion des territoires ; 

VU la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 

VU la Convention du 17 mai 2023 entre la Direction Générale des Entreprises et l’Agence nationale de la cohésion des 

territoires et ses avenants n°1 signé le 18 décembre 2023. 
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Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

Le commerce est un secteur essentiel de l’économie. 

Il fait face, néanmoins, à des mutations profondes (croissance continue du commerce électronique, évolution des habitudes 

de consommation, pression accrue sur le pouvoir d’achat) qui pourraient, notamment, porter atteinte aux commerces situés 

en périphérie des villes et des agglomérations.  

La France compte, en effet, plus de 1 500 de ces zones, avec des situations très diverses : certaines ont des surcapacités et 

s’avèrent de plus en plus affectées par la vacance commerciale ou par une paupérisation de l’offre commerciale, d’autres 

sont au contraire très dynamiques. 

Dans les deux cas, un accompagnement est nécessaire car elles concentrent de nombreuses externalités négatives impactant 

leur territoire d’implantation. Outre une artificialisation excessive et une perméabilisation des sols, elles contribuent au 

phénomène d’étalement urbain, avec une faible accessibilité via les transports en commun et les mobilités douces. Elles 

affectent aussi profondément la biodiversité, produisent des ruptures dans les continuités écologiques et aquatiques. Du 

point de vue architectural, les constructions sont conçues pour privilégier le rendement économique sans considération 

esthétique, paysagère ni environnementale. 

Compte tenu de ces enjeux impactant aussi bien l’aménagement du territoire, la sobriété foncière et l’attractivité 

commerciale des territoires, le Gouvernement a décidé de lancer, à titre expérimental, un dispositif de transformation des 

zones commerciales périurbaines via un dispositif nommé Plan de transformation des zones commerciales.  

La mise en œuvre opérationnelle de ce dispositif est assurée par l’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) 

avec l’appui de la sous-direction du commerce, de l’artisanat et de la restauration de la Direction Générale des Entreprises 

(DGE).  

Pour la bonne exécution de son Programme de requalification (cf. Titre 1 ci-dessous), le Porteur de projet a sollicité le 

concours du dispositif de Transformation des Zones Commerciales dans le cadre de ses dépenses d’ingénierie.  

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
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DÉFINITIONS   

Pour les besoins du Contrat, les mots commençant par une majuscule auront le sens qui leur est donné ci-après : 

Le Porteur de projet : acteur public, souhaitant mener un programme de transformation d’une zone commerciale 

périurbaine et bénéficiaire de l’aide versée dans le cadre de l’action subventionnée au titre du présent contrat. Si le Porteur 

de projet n’est pas la collectivité d’implantation de la zone visée par l’expérimentation, il devra obligatoirement disposer de 

son appui. 

Le Programme de requalification : ensemble des opérations concourant à la mise en œuvre d’un projet de renouvellement 

urbain et commercial de la zone commerciale (en termes d’accessibilité, d’aménagements paysagers, de renaturation, 

d’offre résidentielle, commerciale, tertiaire ou de service…). 

Les Etudes : ingénierie amont nécessaire à la conception et la mise en œuvre des opérations de requalification de la zone 

portées par le Porteur de projet. Elles doivent permettre de réaliser un diagnostic et un plan d’actions avec un calendrier de 

mise en œuvre et de déterminer le plan de financement du programme d’ensemble, ainsi que son déficit d’opération.  
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Article I. Objet du contrat 

Le présent contrat précise les conditions et modalités d’intervention du fonds de Transformation des Zones Commerciales au 

titre de l’ingénierie de projet nécessaire à l’élaboration et à la mise en œuvre d’un plan d’actions permettant la requalification 

d’ensemble de la zone commerciale concernée. 

Il s’agit d’une aide dite de minimis allouée sur la base du Règlement (UE) 2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 

relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis. 

Le Porteur de projet peut bénéficier de l’accompagnement de l’ANCT dans la phase d’ingénierie préalable devant aboutir à 

la réalisation du projet de requalification d’ensemble de la zone. Cet accompagnement se fera via une plateforme dédiée :   

https://monespacecollectivite.incubateur.anct.gouv.fr. 

 

Article II. Présentation de la zone 
commerciale 

Section 1 : Présentation du contexte territorial, de la 
zone dans son environnement 

La Métropole Européenne de Lille (MEL) compte 95 communes et 1,2 M d’habitants avec une zone de chalandise incluant 

300 000 Belges. 

Le territoire dispose d’un équipement commercial dense et diversifié représentant 1,5M de m² de surface de vente. Le 

secteur du commerce est le deuxième secteur d’emploi métropolitain avec 97 000 emplois salariés. Le territoire 

métropolitain a vu naître les tout premiers centres commerciaux périphériques français dans les années 60. 

Située à Wattignies, commune de 15 531 habitants de la couronne sud de Lille, la zone d'étude constitue une emprise d’une 

superficie de 18 ha dont 12 ha concernant spécifiquement le foncier CORA (magasin et annexe, stationnement). Le magasin 

est entouré de diverses entités commerciales de manière directement contiguë (GEMO, BM, Feu Vert, restaurant, ...).  

Une dizaine d'enseignes sont concernés par une possible mutabilité, représentant pas moins de 12 500 m² de surface de 

plancher. Actuellement, l'ensemble des locaux, organisés en bâtiment "type" des zones commerciales, sont tous occupés. 

Leur mutabilité (ou repositionnement au sein du projet) doit être étudiée en lien avec les différents exploitants (en fonction 

de leur statut mais aussi des propriétaires concernés). Le projet final doit permettre d'améliorer la qualité architecturale et 

paysagère du site, aujourd'hui relativement pauvre et de contrebalancer la commercialité du secteur. 

  

https://monespacecollectivite.incubateur.anct.gouv.fr/
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Section 2 : Présentation du projet de transformation de 
la zone commerciale 

• Niveau d’avancement du projet : 

Des études ont été réalisées et identifient différents objectifs pour ce projet :  

• Relocalisation d'un magasin en front à rue d'environ 4500 m² prenant en compte le champ concurrentiel 

dans lequel il s'inscrit ; 

• Intégration de cellules commerciales (repositionnement d'entités existantes) ; 

• Développement d'une offre de logements diversifiée (mixité de l'offre : produits et forme urbaine) 

répondant aux exigences minimales de densité (liées au passage futur du tramway) ; 

• Environ 450 logements ; 

• Implantation éventuelle d'un équipement public en réponse aux besoins (ex : groupe scolaire) ; 

• Aménagement d'espaces publics structurants (placette, voiries, connexion trame verte) marquant le lien 

avec le centre-ville actuel (secteur mairie) ; 

• Réponses à apporter sur les questions de gestion de l'eau (infiltration, maintien d'une zone de pleinen 

terre, ....). 

Section 3 : Nature des études projetées  
• Le Porteur de projet sollicite un accompagnement en ingénierie pour répondre aux besoins suivants : 

Sur la base d'un schéma directeur d'aménagement validé, traduisant les attentes des collectivités et constituant le socle 

des discussions à venir, un accompagnement en études plus opérationnelles seraient à envisager pour à titre d’exemple : 

- Traduire la déclinaison du programme à la lecture des bilans d'opération,  

- Proposer la mobilisation d'outils spécifiques de montage à l'issue des premières discussions. 

Les premiers échanges avec les propriétaires permettront d’affiner les besoins d’accompagnement. 

Le cahier des charges des études sera transmis à l’ANCT au plus tard le 31/12/2024. 

Section 4 : calendrier de mise en œuvre du programme 

d’études 

Les Etudes devront être réalisées dans un délai de 18 mois à compter de la signature du Contrat de sorte qu’un plan d’actions 

puisse être validé dans ce délai.  

Section 5 : Conduite de projet / actions de concertation 

• Le Porteur de projet sollicite également un accompagnement pour renforcer la conduite d’opération. 

La fiche de Poste ou le cahier des charges de recrutement d’une AMO sera transmise à l’ANCT au plus tard le 31/12/2024. 

Le cahier des charges des prestations relatives aux actions de communication ou de concertation sera transmis à l’ANCT au 

plus tard le 31/12/2024. 
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Article III. Montant de subvention octroyé  

Pour la bonne exécution des dépenses d’ingénierie de son Programme, il est accordé au Porteur de projet une subvention 

maximum de 150 000,00 € (Cent cinquante mille euros) de la manière suivante :  

- au titre de l’ingénierie préalable : les dépenses éligibles sont les études nécessaires à la définition d’un programme 

d’aménagement de la zone commerciale, de définir un bilan prévisionnel et de décliner un planning prévisionnel de 

transformation. Le montant versé ne saurait être supérieur au coût total des Etudes que le Porteur de projet aura réalisé 

dans le délai de 18 mois suivant la signature du présent Contrat, sans pouvoir dépasser 75 000€ hors taxes. 

- au titre de la conduite de projet et des actions de concertation : les dépenses éligibles sont un poste de chef de 

projet ou un Assistant à maîtrise d’ouvrage (AMO), nécessaires et indispensables à la mise en œuvre et au suivi du projet 

de transformation de la zone commerciale sur une durée maximum de trois ans. Le montant versé ne saurait être 

supérieur au coût total des prestations que le Porteur de projet aura réalisé dans le délai de 18 mois suivant la signature 

du présent Contrat, augmenté des frais engagés pour la conduite de projet sur 3 ans, sans pouvoir dépasser 75 000€ 

hors taxes. 

A l’issue de la réalisation des études préalables, le Porteur de projet pourra, le cas échéant, bénéficier d’un cofinancement 

par l’Etat du déficit du Programme de transformation de la zone. L’aide sera plafonnée à hauteur de 50% du déficit de 

l’opération d’aménagement ou des opérations commerciales, dans une limite de 500€/m² de surface commerciale bâtie 

restructurée et à 100€/m² de surface non bâtie nécessaire à l’Opération commerciale. Cette seconde phase de mise en œuvre 

opérationnelle donnera lieu à une Convention de subventionnement. 

Article IV : Modalités de versement et de 
paiement des subventions 

Section 1. Versement des subventions 
Le versement de la subvention s’effectue en totalité et en une seule fois :  

- pour les études préalables : sur présentation d’un ou plusieurs bons de commande signés avant le 01/01/2025 

précisant l’objet des prestations conformément à ce qui est décrit à l’article 1 Section 3 du présent titre II 

- pour la conduite de projet ou les actions de concertation : sur présentation d’un contrat de travail signé et/ou 

d’un ou plusieurs bons de commande signés avant le 01/01/2026 précisant l’objet des prestations conformément 

à ce qui est décrit à l’article 1 Section 5 du présent titre II 

Les règlements sont effectués sur le compte bancaire ci-après : 

Titulaire du compte : Métropole Européenne de Lille 
IBAN : FR48 3000 1004 68C5 9700 0000 013 
BIC : BDFEFRPPCCT 

Section 2. Facturation 

Le titre de recette afférent au paiement est établi en un original et porte les mentions suivantes : 

• La date d’émission de la facture/du titre de recette 

• La désignation de l’émetteur et du destinataire du titre de recette 
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• Le numéro de la Contrat. 

• Le numéro de l’engagement juridique 

• La désignation de la demande de versement 

• Le montant du versement. 

Les titres de recettes devront être impérativement déposées sur le portail CHORUS PRO (https://chorus-pro.gouv.fr) avec 

les codes suivants : 

Code service exécutant SFACT 

Destinataire ANCT: SIRET 130 026 032 00016 

Article V. Engagements et obligations du 
Porteur de projet  

L’opération financée au titre du présent contrat devra s’appuyer sur un projet partenarial à l'échelle d’un territoire 

permettant la coordination des politiques publiques menées et notamment, avec une articulation forte avec les actions de 

revitalisation du commerce en centre-ville. 

Le Porteur de projet s’engage à mettre en œuvre l’ingénierie visée au Présent Contrat. 

Ce faisant, le Porteur de projet s’engage à : 

- Cofinancer l’ingénierie projetée à hauteur de 20% minimum ; 

- Communiquer régulièrement sur Mon Espace Collectivités l’avancement de ses travaux ; 

- Transmettre via Mon Espace Collectivités le résultat des études et prestations réalisées avec le soutien du fonds. 

En cas de méconnaissance par le Porteur de projet d’une obligation qui lui incombe et lorsque cette méconnaissance rend 

impossible la bonne exécution du Contrat ou rend l’aide incompatible avec le règlement (UE) 2023/2831 de la Commission 

du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 

aux aides de minimis, l’ANCT prononcera la résiliation du présent Contrat dont les effets sont prévus à l’article intitulé 

« Résiliation » et l’obligation de remboursement des contributions attribuées via le présent dispositif. 

Il en est de même si le Porteur de projet est responsable d’un fait ou d’une décision rendant impossible la bonne mise en 

œuvre du Programme de requalification. 

Article VI. Suivi des Etudes et du 
Programme de requalification 

Le suivi du projet se fera via une plateforme dédiée : https://monespacecollectivite.incubateur.anct.gouv.fr. 

Un point d’étape à 9 mois pourra être organisé par l’ANCT pour vérifier l’avancement des Etudes et le respect des 

engagements contractuels. 

Le Porteur de projet devra fournir, à cette fin, sur Mon Espace Collectivités un mois avant la tenue du point d’étape, un état 

détaillé de l’avancement des études. 

https://chorus-pro.gouv.fr/
https://monespacecollectivite.incubateur.anct.gouv.fr/
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Article VII. Evaluation finale 

Au terme du planning prévisionnel mentionné à l’article 1.4 et au plus tard 18 mois après la signature du présent Contrat, le 

Porteur de projet communiquera sur Mon Espace Collectivités l’ensemble des études réalisées. 

Article VIII.  Communication 

Section 1 : Contribution de l’Etat au titre du Plan de 
Transformation des Zones Commerciales 

Le Porteur du projet s’engage à communiquer sur la contribution financière de l’Etat à l’ingénierie de projet en mentionnant 

notamment que le programme fait l’objet d’un soutien financier du Ministère de l’économie, des finances et de la 

souveraineté industrielle et numérique dans l’ensemble de ses supports de communication. 

Section 2 : Utilisation des logos   
Les financements accordés doivent être portés obligatoirement à la connaissance des bénéficiaires et du grand public.  
 
Tous les documents de promotion et de communication doivent porter le logotype de l’ANCT (affiches, flyers, programmes, 
site internet...) et la mention "avec le soutien de l’ANCT" pour les diverses publications, dossiers de presse, communiqués 
de presse, documents audiovisuels.  
 
Aux seules fins d’exécution du présent contrat, l’ANCT autorise le Bénéficiaire : 

- à utiliser son logo joint en annexe, 
- à faire mention de la contribution de l’ANCT sous une forme qui aura reçu son accord préalable et écrit. 

 
De manière générale, chacune des parties au contrat s’engage dans l’ensemble de ses actions de communication, 
d’information et de promotion à ne pas porter atteinte à l’image ou à la renommée de son cocontractant. 
 
En outre, chacune des parties s’engage à informer son cocontractant de tout projet d’action promotionnelle. 
 
Toute utilisation, représentation ou reproduction des signes distinctifs de l’ANCT et du Bénéficiaire, par l’une des Parties, 
non prévue par le présent article, est interdite. 
 
A l’extinction des obligations du présent contrat, le Bénéficiaire s’engage à cesser tout usage des signes distinctifs de l’ANCT 
sauf accord exprès écrit contraire. 

Article IX. Durée du Contrat 

Le présent Contrat est conclu pour une durée de 36 mois à compter de la date de sa signature par les Parties, sauf avenant 

prolongeant son terme. 
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Article X. Résiliation 

Section 1 : Résiliation sans faute 

Le présent Contrat peut être résilié par le Porteur de projet s’il renonce à mettre en œuvre l’ingénierie projetée, par lettre 

recommandée avec accusé de réception à l’autre Partie.   

Section 2 : Résiliation pour faute 
Le Contrat sera résilié de plein droit en cas de manquement, de mauvaise exécution ou d’inexécution, par l’une ou l’autre 

des parties, de ses obligations contractuelles et notamment dans l’hypothèse où les sommes versées par l’ANCT au titre du 

contrat étaient utilisées à des fins non conformes aux objectifs définis par les présentes. 

La Partie plaignante devra préalablement envoyer à l’autre Partie une mise en demeure par lettre recommandée avec accusé 

de réception. Si à l’issue d’un délai de trente (30) jours calendaires à compter de son envoi, la mise en demeure est restée 

infructueuse ou que la Partie n’a pas pu remédier au manquement pendant ce même délai, le contrat est résilié par lettre 

recommandée avec accusé de réception.  

Section 3 : Effets de la résiliation 

En cas de résiliation anticipée du Contrat, dans les cas prévus ci-dessus, les réservations de crédit sont annulées. 

Aucune indemnité ne pourra être demandée du fait de cette résiliation. 

Section 4 : Force majeure  

Les Parties conviennent qu’en cas de force majeure tel que défini par l’article 1218 du Code civil, les obligations contractuelles 

seront suspendues à compter de la notification et de la preuve du cas de force majeure par la Partie qui le subit. 

Les obligations suspendues seront exécutées à nouveau dès que les effets de l’événement de force majeure auront cessé. Si 

la situation de force majeure se poursuit au-delà d’un délai d’un (1) mois, l’autre Partie pourra résilier de plein droit tout ou 

partie du Contrat, dans les conditions prévues à l’article intitulé « Résiliation ». 

Article XI. Dispositions générales 

Section 1 : Modification du Contrat 

Aucun document postérieur, ni aucune modification du Contrat, ne produiront d’effet entre les Parties sans prendre la forme 

d’un avenant dûment daté et signé entre elles. 
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Section 2 : Nullité 

Si l’une quelconque des stipulations du présent Contrat s’avérait nulle au regard d’une règle de droit en vigueur ou d’une 

décision administrative ou judiciaire devenue définitive, elle serait alors réputée non écrite, sans pour autant entraîner la 

nullité du Contrat, ni altérer la validité des autres stipulations. 

Section 3 : Renonciation 

Le fait que l’une ou l’autre des Parties ne revendique pas l’application d’une clause quelconque du Contrat ou acquiesce à 

son inexécution, que ce soit de manière temporaire ou définitive, ne pourra être interprété comme une renonciation par 

cette Partie aux droits qui découlent pour elle de ladite clause.  

Section 4 : Cession et transmission du Contrat 

Le présent Contrat étant conclue intuitu personæ, les Parties s’interdisent de céder ou de transférer, de quelque manière 

que ce soit les droits et obligations en résultant, sans leur accord exprès, préalable et écrit respectif. 

En cas de modification de la structure juridique du Porteur de projet, le Porteur de projet en informera l’ANCT.  

Section 5 : Données personnelles 

Dans le cadre du présent Contrat, les Parties s’engagent à respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement 

de données à caractère personnel et en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 

avril 2016 entré en vigueur le 25 mai 2018. 

Les Parties s’engagent à utiliser les données recueillies pour les seuls besoins de l’exécution du Contrat ainsi qu’à respecter 

et à faire respecter par les personnes auxquelles seront confiés le traitement d’informations à caractère personnel des 

participants, les dispositions législatives et réglementaires relatives à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.  

Section 6 : Litiges 

Le présent Contrat est régi par le droit français. 

En cas de contestation, litiges ou autres différends éventuels sur l’interprétation ou l’exécution du Contrat, les Parties 

s’efforceront de parvenir à un règlement à l’amiable entre elles. 

A défaut, et préalablement à l’engagement de toute action contentieuse et sous réserves des dispositions prises au titre des 

articles précédents, les parties s’engagent à recourir à la médiation en application des articles L 213-1 du code de la justice 

administrative du différend qui les oppose et de saisir le président du Tribunal administratif compétent à l’effet d’organiser 

la mission de médiation et de désigner la ou les personnes qui en seront chargées. 

En cas d’échec d’une solution amiable, tout litige ou contestation auxquels le présent Contrat pourrait donner lieu tant sur 

sa validité que sur son interprétation, son exécution ou sa réalisation, sera soumis aux tribunaux compétents.  
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Section 7 : Publication du Contrat 

Le présent Contrat sera publié par l’ANCT sur https://www.date.gouv.fr/fr/. 

 

Fait à Paris, en deux exemplaires originaux, 

 Le ____________________ 

 Pour l’ANCT 

 

Pour le Porteur de projet 

Stanislas BOURRON 

Directeur général 

Damien CASTELAIN 

Président 
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